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(la « Société ») 
 
 

AVIS AUX TITULAIRES D’OBLIGATIONS SENIOR CONDITIONNELLEMENT GARANTIES 
ECHANGEABLES EN ACTIONS NACON EXISTANTES  

EMISES PAR LA SOCIETE LE 12 FEVRIER 2021  
 
 

(Ajustement du Prix d’Exercice des Obligations) 
 
Les titulaires d’obligations senior conditionnellement garanties échangeables en actions Nacon 
existantes émises par la Société le 12 février 2021 (les « Obligations ») sont informés que : 
 
- à la suite de la réalisation définitive de l’augmentation de capital avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires de la société Nacon dont les termes et conditions 
figurent dans le prospectus approuvé par l’Autorité des Marchés Financiers le 2 juillet 2024 
sous le numéro 24 – 258 et composé d’une note d’opération, d’un résumé et du document 
d’enregistrement universel déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 24 juin 
2024, sous le numéro D.24-0543 (l’« Augmentation de Capital Nacon »),  
 

- conformément aux règles d’ajustement figurant à l’article 5(a)(2)(a) des Obligations et en 
application des dispositions des articles L. 228-99 et R. 228-91 1° du Code de commerce, les 
titulaires d’Obligations sont informés qu’à la suite de l’Augmentation de Capital Nacon,  
 

- le Prix d’Exercice des Obligations est ajusté et passe de 9,60 euros, à 9,4863 euros, à compter 
du 29 juillet 2024. 

 

- le Ratio d’Echange des Obligations est ajusté et passe de 10.416,6667 actions NACON à 
10.541,5178 actions NACON, à compter du 29 juillet 2024. 

 


